
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COMITE SYNDICAL DU 27 JUIN 2022 
COMPTE RENDU  

---oooOooo--- 
 

 
ETAIENT PRESENTS : 

M. Guy SAILLARD, Président 
MM. Pascal FICHERE, Philippe VINCENT, Serge BERREZ, Vice-Présidents 
Mme Valérie BRENOT, MM. Alain MOUILLOT, Pierre-Rémy BELPERRON, Emile BEZIN, Jean-
François GAILLARD, Jean-Yves BUCHOT - Membres titulaires 
         
EXCUSES : 
   
M. Alain BERNARD, Vice-président 
MM. Antony BOURCET, Jean THERY, Christian LAGALICE, Francis LESEUR, Christian 

CAMELIN, Michel CUINET, Jacky REVERCHON – Membres titulaires 

M. Jean-Luc LAVIER – Conseiller DGFIP 
  
  
ASSISTAIENT EGALEMENT A LA REUNION :   
    
M. Hubert MARTIN, Mmes Zora CHAFFARD-QOCHIH, Nathalie SENSER et Sandra MERCIER- 
SYDOM 
   

 
 
 
1/ Rapport annuel 2021 
 
Exposé : 
 
En vertu de la Loi n° 99-586 du 12 Juillet 1999 et le décret n° 2000-404 du 14 Mai 2000, les 
maires des communes ou les présidents des établissements publics de coopération 
intercommunale (EPCI) sont tenus de présenter à l’assemblée délibérante un rapport annuel sur 
les activités du service public d’élimination des déchets ménagers.  
 
Ce rapport est destiné à l’information des élus et des usagers du service public.  
 
Il a pour objectif de présenter les résultats techniques et financiers du dispositif d’élimination des 
déchets ménagers pour le compte des communes et de leurs groupements.  
 
Dans le cas du Jura, le rapport présente le bilan des opérations de traitement réalisées sous la 
responsabilité du SYDOM et les résultats techniques des déchèteries exploitées par ses 
adhérents.  



 

 
Débat : 
 
Présentation du rapport annuel par M. Guy SAILLARD. 
 
M. MARTIN informe les membres du Comité qu’au 1er semestre 2022, il y a moins de tonnages de 
journaux-magazines que sur la même période en 2021, précisément environ -20 % au CSJ et -30 
% au CDTOM. Cela est énorme, une enquête va être mené afin de vérifier si les tonnages 
manquants ne sont pas dû à des erreurs de badges et/ou d’identification à l’entrée du site. 
 
Partie prévention : 
 
Mme Nahalie SENSER informe les membres du Comité qu’une présentation de l’état des lieux de 
l’étude biodéchets est programmée le 12 septembre prochain. 
 
Décision : 
 
Le Comité syndical, à l’unanimité, a 
 
- ACTE les résultats du rapport annuel 2021,  
 
- APPROUVE la diffusion du rapport annuel 2021 à tous les adhérents du SYDOM, à tous les 
EPCI à fiscalité propre et à toutes les communes du Jura, notamment 

 
========================================================================== 
 
2/ JURALIA : suites du sinistre du 1er novembre 2021 
 
Exposé : 
 
Considérant les arrêts à répétition dus à des fuites dans le circuit d’eau ou à d’autres problèmes 
techniques, bourrage au pied de la tour de refroidissement des fumées, par exemple, d’une part, 
Et les conclusions de l’inspection approfondie de fin janvier, d’autre part, 
JURALIA a proposé de réparer les dommages en profondeur lors d’un arrêt long de 15 semaines 
à partir du 1er août. 
Vu les enjeux, estimés à hauteur de 6 M€ environ, moitié de travaux, moitié de traitement des OM 
« ailleurs », avec les pertes d’exploitation et les pénalités appliquées au SYDOM (vapeur et 
électricité) notamment, 
et les améliorations apportées à l’installation par le remplacement à neuf de plusieurs 
équipements, JURALIA a confirmé la prise en charge de l’ensemble des frais dus au sinistre, sous 
réserve d’obtenir une participation financière du SYDOM en complément de la rémunération 
contractuelle. 
Considérant que : 
- le SYDOM aurait dans tous les cas supporté les charges de traitement, 
- il n’a pas vocation à s’enrichir, 
- il évitera des charges de traitement des sous-produits de l’incinération (REFIOM, PSR, 
mâchefers, …), 
- il bénéficiera d’équipements plus récents, 
- les améliorations permettront d’augmenter la capacité de l’UVE et les ventes de vapeur et 
d’électricité, en allongeant la durée de fonctionnement, 
 
 
 
 
 



 

 
Débat : 
 
M. Guy SAILLARD rappelle l’historique depuis l’incident du 1er novembre dernier, avec la 
rencontre de toutes les parties soit : JURALIA, les assureurs, les Bureau d’études INDDIGO et 
ESPELIA et dernièrement avec l’avocat Maître LANDBECK. 
 
Les détournements du début d’année représentent un montant de 310 000 € environ. 
 
Maître Landbeck recommande d’aller au tribunal, au risque de voir l’usine arrêtée pendant 3 à 4 
ans. 
 
Le Président du SYDOM propose un accord de principe à hauteur de 1 M€, en déduisant les frais 
du 1er détournement déjà réglés, et d’échanger avec les responsables afin de répartir les charges 
applicables pour l’année 2022 (réparations, les manques à gagner sur les ventes d’électricité et de 
chaleur, matériels….) 
 
 
Décision : 
 
Le Comité syndical, à l’unanimité, a 
 
- DONNE son accord au principe d’une contribution plafonnée à 1 M€, 
 
- CHARGE le Président et le groupe de travail constitué des Vice-présidents de négocier les 
meilleures conditions, 
 
- AUTORISE le Président à signer l’avenant, qui mettra 2022 « entre parenthèses » et fixera les 
nouvelles garanties applicables à partir du 1er janvier 2023, 
 
- et à signer le protocole définissant les conditions et la répartition des charges applicables en 
2022, 
 
- DIT que les crédits seront prévus au budget supplémentaire 2022. 
 
========================================================================== 
 
 
3/ Participation du SYDOM au capital de la société de projet Centrale solaire photovoltaïque 
au CSJ « à la Coupe des champs » 
 
 
Exposé : 
 
Vu la délibération du 7 mars dernier et l’avancement du projet et l’absence de position ferme 
d’ECLA ni de Courlaoux, 
 
Débat : 
 
M. le Président informe les membres du Comité sur la possibilité d’une participation au capital de 
la société de projet A la Coupe des Champs, créée par la SEM ENR Citoyennes et JURASCIC, à 
hauteur de 300 €, ainsi qu’au financement de l’installation jusqu’à 150 000 €, sachant qu’ECLA et 
la commune de Courlaoux sont également sollicitées. 
 
Le loyer est de 10 000 €/an, le montant des travaux est estimé à 2,5 M€ sur une surface de 3.5 ha. 



 

 
 
Décision : 
 
Le Comité syndical, à l’unanimité, a 
 
- CONFIRME l’acquisition de 30% du capital de la société « à la Coupe des champs », et la 
participation au financement à hauteur correspondante en attendant les décisions d’ECLA et 
Courlaoux, sur leurs éventuelles participations susceptibles de venir en déduction de la 
participation du SYDOM, 
 
- DIT que les crédits sont prévus au budget supplémentaire 2022. 
 
========================================================================== 
 
4/ Nouvelles filières de responsabilité élargie des producteurs 
 
Exposé : 
 
Vu les agréments des éco-organismes déjà publiés ou à venir en charge des filières 
- article de sport et de loisir (ASL), 
- article de bricolage et de jardinage (ABJ), 
- jeux et jouets, 
- produits et matériaux de la construction et du bâtiment (PMCB) 
- … 
 
 
Débat : 
 
M. le Président rappelle que pour certaines filières le SYDOM a mutualisé les contrats (DEEE, 
Eco-mobilier, …), sauf pour le SICTOM de Dole 
 
 
Décision : 
 
Le Comité syndical, à l’unanimité, a choisi de laisser aux adhérents le temps de la réflexion avant 
de prendre une décision. 
 
 
======================================================================== 
 
 
Rajout à l’ordre du jour 

 
Réforme de la publicité des actes des collectivités territoriales 
 
Vu l’ordonnance n° 2021-1310 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de publicité, d'entrée 
en vigueur et de conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs groupements, 
Vu le décret n° 2021-1311 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de publicité, d'entrée en 
vigueur et de conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs groupements, 
Vu l’article L2131-1 du CGCT, 
Monsieur le Président indique que la réforme de la publicité des actes des collectivités a posé le 
principe de la publication des actes de la commune par voie électronique.  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044177138
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044177138
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044177190
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044177190


 

Les syndicats de communes et syndicats mixtes fermés peuvent choisir un autre mode de 
publication : 

1° Soit par affichage ; 

2° Soit par publication sur papier, dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat ; 

3° Soit par publication sous forme électronique. 

 

Le Comité syndical, à l’unanimité, a 
 
- OPTE pour la modalité de publicité suivante qui lui convient soit : 3° soit par publication sous 
forme électronique 

 
- ADOPTE la proposition du Président 
 
========================================================================== 
 
 
 
Questions diverses 
 
 
* Les dernières campagnes de caractérisations des biodéchets arrivent bientôt à leurs termes. 
 
* Déchets admis au CSJ : 
 
La réglementation prévoit désormais une caractérisation préalable pour chaque producteur, ainsi 
qu’une caractérisation de contrôle en cas de doute, dans ce cas si la livraison caractérisée est 
conforme elle reste à la charge de l’exploitant, en revanche si la livraison est non-conforme elle est 
à la charge du producteur. 
 
* Collecte du verre 
 
L’échéance du contrat arrive à terme le 31/12/2022, le prix est de 50 €/t. le SYDOM va demander 
à MINERIS de faire une proposition pour 2023 avec ou sans le Haut-Jura 
 
* Centre de Stockage du Jura : 
 
Le bilan du début d’année est présenté par M. Berrez 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Point tonnages – 01/01 au 01/06 
 
 

 

Produits 2021 2022 2021 vs 2022 
 

Mâchefers 2 298.64 1 537.56 -761.080 -33.1% Arrêts UIOM 

Tout-venant 3 660.68 3 395.60 -265.080 -7.2% 
 

DIB 260.77 799.26 538.490 206.5% Livraisons terre INNOVYN 

CDTOM 1 309.04 2 438.68 1 129.640 86.3% Arrêts UIOM 

Total 7 529.13 8 171.10 641.970 8.5% 
 

 

Papiers 1 326.44 1 089.46 -236.980 -17.9%  

 

Lixiviats 2 235.36 2 535.36 300.000 13.4%  
 

 Total 

Biogaz torché 10 987 

Biogaz valorisé 468 761 

Biogaz total 479 748 

% de Biogaz valorisé 97.71% 

 

 Total 

Volume évaporé 1 808.00 

Concentrâts produits 44.70 

BILAN 1 763.30 

  
 
 
 

Travaux en cours : 

 

* Mise à jour des études d’impact et de dangers par le bureau d’études SOCOTEC, suite à une 
demande de la DREAL pour la rédaction d’un nouvel Arrêté Préfectoral. 

 

* la rédaction de l’appel d’offres concernant le traitement des lixiviats est en cours par le bureau 
d’études INDDIGO. 

 
 
 
 
 
La séance est levée à 17 :10 


